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à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 de Clinique Vallespir (5 pages) Page 243
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R76-2024-11-08-00128 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6569 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 de CRF Mer Air Soleil (5 pages) Page 249

R76-2024-11-08-00129 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6570 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 de la Polyclinique Méditerranée (5 pages) Page 255

R76-2024-11-08-00130 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6571 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 de la Clinique du Roussillon (5 pages) Page 261

R76-2024-11-08-00131 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6572 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 de la Clinique Supervaltech (5 pages) Page 267

R76-2024-11-08-00132 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6573 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 de la Clinique St Pierre (5 pages) Page 273
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R76-2024-11-08-00133 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6574 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 du CENTRE SOLEIL CERDAN (5 pages) Page 279

R76-2024-11-08-00134 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6575 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 du CENTRE POST-CURE Val Pyrène (5 pages) Page 285

R76-2024-11-08-00135 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6576 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 du Centre Sunny Cottage (5 pages) Page 291

R76-2024-11-08-00136 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6577 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 du CRF FLORIDE (5 pages) Page 297

R76-2024-11-08-00137 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6578 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 du Clinique la Pinède (5 pages) Page 303
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R76-2024-11-08-00138 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6579 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 du Polyclinique Médipole ST ROCH (5 pages) Page 309

R76-2024-11-08-00139 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6580 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 de la Clinique Claude Bernard (5 pages) Page 315

R76-2024-11-08-00140 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6581 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 de la Korian le Château (5 pages) Page 321

R76-2024-11-08-00141 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6582 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 de l'HAD Korian Pays d'Ovalie  (5 pages) Page 327

R76-2024-11-08-00142 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6583 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 de la Clinique Toulouse Lautrec (5 pages) Page 333
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R76-2024-11-08-00143 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6584 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 de la Clinique Sidobre (5 pages) Page 339

R76-2024-11-08-00144 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6585 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 de la Clinique Croix St Michel  (5 pages) Page 345

R76-2024-11-08-00145 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6586 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 de la Clinique Pont de Chaume (5 pages) Page 351

R76-2024-11-08-00146 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6587 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 de la Maison de Repos Château de

Longues-Aygues (5 pages) Page 357

R76-2024-11-08-00147 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6588 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 du CRF à Beaumont de Lomagne (5 pages) Page 36313



R76-2024-11-08-00148 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6589 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 du Centre Midi Gascogne Bressols (5 pages) Page 369

R76-2024-11-08-00149 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6590 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides

à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024  la clinique la Pinède (5 pages) Page 375
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00089

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6530 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de CRF Val d'Orb 
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1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6530 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du CRF le Val 
d'Orb 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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2 

 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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3 

 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique le Val d'Orb à Boujan sur Libron pour le CRF le Val d'Orb, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340798123 
EG FINESS : 340780196 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CRF le Val d'Orb est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 89 887,18 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 428 409,32 € 
Dont dotation populationnelle : 2 763 984,32 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -335 575,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 146 703,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 67 391,77 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 67 391,77 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 763 984,32 € soit 230 332,03 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 146 703,00 € soit 12 225,25 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 89 887,18 €, soit 7 490,60 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique le Val d'Orb à Boujan sur Libron et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6531 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du CRF Ster à 
Lamalou les Bains 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Centre de Rééducation Motrice Ster à Lamalou les Bains pour le CRF Ster à Lamalou les Bains, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340796069 
EG FINESS : 340780212 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CRF Ster à Lamalou les Bains est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 173 376,79 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 9 083 167,13 € 
Dont dotation populationnelle : 8 793 272,13 € 
Dont dotation pédiatrique : 289 895,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 0,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 199 537,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :              

333 200,22 € 
Dont Missions d’intérêt général : 234 173,33 € 
Dont aides à la contractualisation : 99 026,89 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 9 083 167,13 € soit 756 930,59 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 199 537,00 € soit 16 628,08 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 234 
173,33 €, soit 19 514,44 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 173 376,79 €, soit 14 448,07 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Centre de Rééducation Motrice Ster à Lamalou les 
Bains et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6532 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Maison de 
Repos le Colombier 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL le Colombier Santé pour la Maison de Repos le Colombier, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340001387 
EG FINESS : 340780253 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Maison de Repos le Colombier est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 48 608,16 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 389 111,55 € 
Dont dotation populationnelle : 1 332 557,55 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 56 554,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 19 941,26 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 19 941,26 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 1 332 557,55 € soit 111 046,46 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 48 608,16 €, soit 4 050,68 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL le Colombier Santé et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6533 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique du 
Souffle la Valonie 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique du Souffle la Valonie à Lodève pour la clinique du Souffle la Valonie, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000256 
EG FINESS : 340780568 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique du Souffle la Valonie est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 21 289,74 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 55 911,41 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 25 129,44 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 25 129,44 € 
 

Article 4 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 798 234,87 € 
Dont dotation populationnelle : 1 420 599,87 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -622 365,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :                 

1 124 298,50 € 
Dont Missions d’intérêt général : 1 037 037,14 € 
Dont aides à la contractualisation : 87 261,36 € 
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Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 1 420 599,87 € soit 118 383,32 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de          
1 037 037,14 €, soit 86 419,76 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 21 289,74 €, soit 1 774,15 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 55 911,41 €, soit 4 659,28 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique du Souffle la Valonie à Lodève et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6534 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique du 
Parc 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
de Gestion de la Clinique du Parc à Castelnau le Lez pour la clinique du Parc, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000280 
EG FINESS : 340780667 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique du Parc est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 603 511,51 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2024, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 983 928,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 1 412 298,84 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 306 531,77 € 
Aides à la contractualisation : 1 105 767,07 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 315 912,77 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 26 326,06 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de        
983 928,00 €, soit 81 994,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 603 511,51 €, soit 50 292,63 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA de Gestion de la Clinique du Parc à Castelnau le Lez 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00094

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6535 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique Clémentville
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6535 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de Clinique 
Clémentville 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Clémentville à Montpellier pour Clinique Clémentville, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000298 
EG FINESS : 340780675 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de Clinique Clémentville est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 329 483,65 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 1 002 141,09 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 529 037,74 € 
Aides à la contractualisation : 473 103,35 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 529 037,74 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 44 086,48 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 329 483,65 €, soit 27 456,97 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Clémentville à Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00095

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6536 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique St Louis
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6536 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique Saint 
Louis 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Saint Louis à Ganges pour la clinique Saint Louis, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340023225 
EG FINESS : 340780717 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Saint Louis est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 5 : 

 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-5-2 et à l’article L.162-22-5-3 
du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 400 991,00 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 151 772,94 € 
 

Article 4 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2024, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 754 148,00 € 
 

Article 5 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 313 765,98 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 44 260,46 € 
Aides à la contractualisation : 269 505,52 € 
 

Article 6 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 53 641,46 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 4 470,12 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de       
754 148,00 €, soit 62 845,67 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un 
douzième de 400 991,00 €, soit 33 415,92 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 151 772,94 €, soit 12 647,75 € 
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Article 7 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Louis à Ganges et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 8 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 9 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6537 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique Via 
Domitia 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Clinique Via Domitia à Lunel pour la clinique Via Domitia, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000330 
EG FINESS : 340780725 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Via Domitia est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 80 531,41 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2024, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 1 347 905,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 139 409,13 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 531,58 € 
Aides à la contractualisation : 138 877,55 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 14 531,58 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 1 210,97 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 1 
347 905,00 €, soit 112 325,42 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 80 531,41 €, soit 6 710,95 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Clinique Via Domitia à Lunel et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00097

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6538 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Polyclinique Ste Thérèse
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6538 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Polyclinique 
Sainte Thérèse 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Polyclinique Sainte Thérèse à Sète pour la Polyclinique Sainte Thérèse, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00097 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6538 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 de la Polyclinique Ste Thérèse

66



4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000348 
EG FINESS : 340780741 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Polyclinique Sainte Thérèse est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 89 526,56 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 197 482,53 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 6 346,74 € 
Aides à la contractualisation : 191 135,79 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 6 346,74 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 528,89 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 89 526,56 €, soit 7 460,55 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Polyclinique Sainte Thérèse à Sète et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00098

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6539 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique Rech
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6539 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique 
Rech 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Rech à Montpellier pour la Clinique Rech, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000355 
EG FINESS : 340780758 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Rech est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 88 013,27 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 1 494 202,15 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 19 237,75 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 8 683 856,19 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :                    
8 683 856,00 € 

Dotation File Active annuelle définitive PSY au titre de l’année 2024 :  

→ Soit un différentiel de -0,19 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté.  
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Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de                
1 494 202,15 €, soit 124 516,85 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 8 683 856,00 €, soit 723 654,67 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 19 237,75 €, soit 1 603,15 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 88 013,27 €, soit 7 334,44 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Rech à Montpellier et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 

    
 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00098 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6539 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 de la Clinique Rech

74



Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6540 portant
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Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du
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Longue Durée, des dotations relatives au
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qualité, des forfaits annuels, des dotations
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6540 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique la 
Lironde 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
CLINEA à Puteaux pour la Clinique la Lironde, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 340780766 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique la Lironde est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 42 576,16 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 800 257,09 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 11 660,49 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 5 670 840,82 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :                    
5 670 841,00 € 

→ Soit un différentiel de 0,18 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté.  
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de             
800 257,09 €, soit 66 688,09 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
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Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 5 670 841,00 €, soit 472 570,08 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 11 660,49 €, soit 971,71 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 42 576,16 €, soit 3 548,01 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS CLINEA à Puteaux et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00100

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6541 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique STELLA
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6541 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique 
Stella 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Stella à Entre Vignes pour la Clinique Stella, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000371 
EG FINESS : 340780782 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Stella est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 72 116,32 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 1 370 503,42 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 14 229,53 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 6 493 712,81 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :                     
6 696 210,00 € 

→ Soit un différentiel de 202 497,19 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 1 370 
503,42 €, soit 114 208,62 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
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Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 6 696 210,00 €, soit 558 017,50 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 14 229,53 €, soit 1 185,79 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 72 116,32 €, soit 6 009,69 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Stella à Entre Vignes et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00101

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6542 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6542 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique 
Saint Antoine 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Saint Antoine à Montarnaud pour la Clinique Saint Antoine, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000389 
EG FINESS : 340780790 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Saint Antoine est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 54 629,83 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 553 670,62 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 7 800,74 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 3 820 596,41 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :                    
3 997 498,00 € 

→ Soit un différentiel de 176 901,59 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de              
553 670,62 €, soit 46 139,22 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
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Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 3 997 498,00 €, soit 333 124,83 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 7 800,74 €, soit 650,06 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 54 629,83 €, soit 4 552,49 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Antoine à Montarnaud et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00102

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6543 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique Mutualiste Jean léon
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6543 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique 
Mutualiste Jean Léon 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
MFGS SSAM à Montpellier pour la clinique Mutualiste Jean Léon, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340023209 
EG FINESS : 340780816 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Mutualiste Jean Léon est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 50 339,53 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 4 250 716,11 € 
Dont dotation populationnelle : 3 282 282,11 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 968 434,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 16 234,50 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 16 234,50 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 3 282 282,11 € soit 273 523,51 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 50 339,53 €, soit 4 194,96 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la MFGS SSAM à Montpellier et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6544 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du CRF le 
Castelet 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique le Castelet à Saint Jean de Védas pour le CRF le Castelet, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000421 
EG FINESS : 340780857 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CRF le Castelet est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 108 335,41 € 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 258 527,05 € 
Dont dotation populationnelle : 2 920 699,05 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -662 172,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 111 968,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :              

101 961,04 € 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 101 961,04 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 920 699,05 € soit 243 391,59 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 111 968,00 € soit 9 330,67 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 108 335,41 €, soit 9 027,95 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique le Castelet à Saint Jean de Védas et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00103 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6544 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 de la CRF Castelet

103



5 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00104

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6545 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique Saint Martin de Vignogoul
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6545 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique 
Saint Martin de Vignogoul 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Saint Martin de Vignogoul à Pignan pour la Clinique Saint Martin de Vignogoul, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000454 
EG FINESS : 340780931 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Saint Martin de Vignogoul est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 
3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 53 370,26 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 1 072 799,56 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 10 751,66 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 4 419 543,00 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :                    
4 419 543,00 € 

→ Soit un différentiel de 0,00 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté.  
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de                
1 072 799,56 €, soit 89 399,96 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
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Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 4 419 543,00 €, soit 368 295,25 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 10 751,66 €, soit 895,97 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 53 370,26 €, soit 4 447,52 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Martin de Vignogoul à Pignan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00105

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6546 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la CRF PETITE PAIX
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6546 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du CRF la Petite 
Paix 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL la Petite Paix à Lamalou les Bains pour le CRF la Petite Paix, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000629 
EG FINESS : 340782002 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CRF la Petite Paix est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 54 190,97 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 427 554,47 € 
Dont dotation populationnelle : 2 523 027,47 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -95 473,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 39 051,67 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 39 051,67 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 523 027,47 € soit 210 252,29 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 54 190,97 €, soit 4 515,91 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL la Petite Paix à Lamalou les Bains et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00106

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6547 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la CLINIQUE FRONTFROIDE
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6547 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique 
Fontfroide 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Fontfroide à Montpellier pour la clinique Fontfroide, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340001866 
EG FINESS : 340789981 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Fontfroide est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 135 468,32 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 075 965,66 € 
Dont dotation populationnelle : 2 563 278,66 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -487 313,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 160 605,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :                  

2 147 381,11 € 
Dont Missions d’intérêt général : 2 052 371,67 € 
Dont aides à la contractualisation : 95 009,44 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 563 278,66 € soit 213 606,56 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 160 605,00 € soit 13 383,75 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de         
2 052 371,67 €, soit 171 030,97 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 135 468,32 €, soit 11 289,03 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Fontfroide à Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00107

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6548 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la CRF Ster Clément
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6548 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du CRF Ster à St 
Clément de Rivière 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Centre de Rééducation Motrice Ster à Saint Clément de Rivière pour le CRF Ster à St Clément de 
Rivière, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  340796069 
EG FINESS : 340796093 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CRF Ster à St Clément de Rivière est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 70 662,51 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 929 466,99 € 
Dont dotation populationnelle : 2 822 043,99 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 107 423,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 195 167,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 42 902,52 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 42 902,52 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 822 043,99 € soit 235 170,33 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 195 167,00 € soit 16 263,92 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 70 662,51 €, soit 5 888,54 € 
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Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Centre de Rééducation Motrice Ster à Saint 
Clément de Rivière et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00108

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6549 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du Centre le Melezet

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00108 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6549 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 du Centre le Melezet

129



1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6549 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du Centre le 
Melezet 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinea pour le Centre le Melezet, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 340797596 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de le Centre le Melezet est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 57 803,88 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 926 577,78 € 
Dont dotation populationnelle : 2 082 779,78 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -156 202,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 45 404,10 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 45 404,10 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 082 779,78 € soit 173 564,98 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 57 803,88 €, soit 4 816,99 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinea et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00109

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6550 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du MR Pech du Soleil
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6550 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Maison de 
Repos le Pech du Soleil 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00109 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6550 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 du MR Pech du Soleil

137



3 

 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL le Pech du Soleil pour la Maison de Repos le Pech du Soleil, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340798545 
EG FINESS : 340798552 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Maison de Repos le Pech du Soleil est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 
3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 79 370,77 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 996 893,10 € 
Dont dotation populationnelle : 2 147 398,10 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -150 505,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 45 167,01 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 45 167,01 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 147 398,10 € soit 178 949,84 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 79 370,77 €, soit 6 614,23 € 
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Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL le Pech du Soleil et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00110

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6551 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du SSR Beau Séjour
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6551 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du SSR Beau 
Séjour 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique du Quercy pour le SSR Beau Séjour, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  460000029 
EG FINESS : 460006349 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du SSR Beau Séjour est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 16 752,68 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 007 308,80 € 
Dont dotation populationnelle : 895 231,80 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 112 077,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 22 819,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 9 528,58 € 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 9 528,58 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 895 231,80 € soit 74 602,65 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 22 819,00 € soit 1 901,58 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 16 752,68 €, soit 1 396,06 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique du Quercy et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00111

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6552 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du l'HAD 46
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6552 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de l'HAD 46 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
HAD 46 à Figeac pour l'HAD 46, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  460007396 
EG FINESS : 460007404 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'HAD 46 est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 62 913,33 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 398 486,95 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 398 486,95 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 47 864,00 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 3 988,67 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 62 913,33 €, soit 5 242,78 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS HAD 46 à Figeac et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00112

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6553 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique du Quercy Bellevue
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6553 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique du 
Quercy Bellevue 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique du Quercy pour la Clinique du Quercy Bellevue, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  460000029 
EG FINESS : 460780042 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique du Quercy Bellevue est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 35 278,92 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 126 987,50 € 
Dont dotation populationnelle : 1 263 201,50 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -136 214,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 22 819,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 29 857,92 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 29 857,92 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 1 263 201,50 € soit 105 266,79 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 22 819,00 € soit 1 901,58 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 35 278,92 €, soit 2 939,91 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique du Quercy et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00113

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6554 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique le Relais
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6554 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique le 
Relais 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique du Relais pour la Clinique le Relais, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  460002207 
EG FINESS : 460785900 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique le Relais est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 13 680,11 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 511 469,43 € 
Dont dotation populationnelle : 588 869,43 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -77 400,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 64 406,60 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 64 406,60 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 588 869,43 € soit 49 072,45 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 13 680,11 €, soit 1 140,01 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique du Relais et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6556 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique 
Ormeau Pyrénées 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Polyclinique de l'Ormeau pour la clinique Ormeau Pyrénées, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  650000243 
EG FINESS : 650002579 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Ormeau Pyrénées est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 137 178,73 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 13 570,54 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 300 461,92 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 300 461,92 € 
 

Article 4 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 299 807,88 € 
Dont dotation populationnelle : 392 916,88 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -93 109,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 12 968,66 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 12 968,66 € 

 
Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 392 916,88 € soit 32 743,07 € 
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Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 137 178,73 €, soit 11 431,56 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 13 570,54 €, soit 1 130,88 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Polyclinique de l'Ormeau et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6557 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) au GCS Relais 
Santé Pyrénées 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00115 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6557 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 du GCS Relais Santé Pyrénées

173



3 

 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
GCS Relais Santé Pyrénées pour le GCS Relais Santé Pyrénées, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  650003148 
EG FINESS : 650004799 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du GCS Relais Santé Pyrénées est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 46 311,96 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 120 645,72 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 120 645,72 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 4 633,22 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 386,10 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 46 311,96 €, soit 3 859,33 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre le GCS Relais Santé Pyrénées et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6558 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique de 
l'Ormeau site Centre 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Polyclinique de l'Ormeau à Tarbes pour la clinique de l'Ormeau site Centre, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  650000243 
EG FINESS : 650780679 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique de l'Ormeau site Centre est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4: 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 161 223,33 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 10 235,99 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 790 648,96 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 267 677,66 € 
Aides à la contractualisation : 522 971,30 € 
 

Article 4 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 84 799,00 € 
Dont dotation populationnelle : 238 524,00 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -153 725,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 17 505,36 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 17 505,36 € 
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Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 327 258,66 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 27 271,56 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 238 524,00 € soit 19 877,00 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 161 223,33 €, soit 13 435,28 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 10 235,99 €, soit 853,00 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Polyclinique de l'Ormeau à Tarbes et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6555 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de l'HAD de 
Lozère 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
HAD France à Paris pour l'HAD de Lozère, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  750045367 
EG FINESS : 480001825 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'HAD de Lozère est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 35 062,97 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 172 671,55 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 172 671,55 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 19 256,84 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 1 604,74 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 35 062,97 €, soit 2 921,91 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS HAD France à Paris et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6559 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique la 
République 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique la République à Semeac pour la Clinique la République, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  650000276 
EG FINESS : 650780729 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique la République est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 17 220,60 € 

 
Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 427 372,83 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 4 705,05 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 2 084 884,00 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :                     
2 084 884,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de             
427 372,83 €, soit 35 614,40 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
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Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 2 084 884,00 €, soit 173 740,33 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 4 705,05 €, soit 392,09 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 17 220,60 €, soit 1 435,05 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique la République à Semeac et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6560 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique 
Maladies Mentales le Piétat 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
MEDICA France à Barbazan Debat pour la clinique Maladies Mentales le Piétat, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  650000284 
EG FINESS : 650780737 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Maladies Mentales le Piétat est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 
et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 17 925,60 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 333 267,04 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 3 339,62 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 1 467 840,00 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :                     
1 467 840,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de              
333 267,04 €, soit 27 772,25 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
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Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 1 467 840,00 €, soit 122 320,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 3 339,62 €, soit 278,30 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 17 925,60 €, soit 1 493,80 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA MEDICA France à Barbazan Debat et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00120

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6561 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la CSSR ST Christophe
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6561 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du CSSR Saint 
Christophe 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association le Val de Sournia pour le CSSR Saint Christophe, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  660786542 
EG FINESS : 660005166 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CSSR Saint Christophe est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 54 508,34 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 377 780,49 € 
Dont dotation populationnelle : 2 098 884,49 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 278 896,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 11 419,77 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 11 419,77 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 098 884,49 € soit 174 907,04 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 54 508,34 €, soit 4 542,36 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'association le Val de Sournia et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00121

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6562 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la HAD Médipole
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6562 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de l'HAD Medipole 
Saint Roch 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Medipole Saint Roch à Cabestany pour l'HAD Medipole Saint Roch, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  660790379 
EG FINESS : 660006172 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'HAD Medipole Saint Roch est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 55 160,76 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 121 760,66 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 121 760,66 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 14 437,84 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 1 203,15 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 55 160,76 €, soit 4 596,73 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Medipole Saint Roch à Cabestany et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00122

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6563 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique Mutualiste Catalane
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6563 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique 
Mutualiste la Catalane 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et l'Union 
Technique Mutualiste la Catalane à Perpignan pour la clinique Mutualiste la Catalane, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  660006297 
EG FINESS : 660006305 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Mutualiste la Catalane est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 204 813,73 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 415 444,47 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 415 444,47 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 204 813,73 €, soit 17 067,81 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'Union Technique Mutualiste la Catalane à Perpignan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00123

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6564 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique SSR Al Sola
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6564 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique SSR 
Al Sola 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Al Sola à Montbolo pour la clinique SSR Al Sola, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  660000043 
EG FINESS : 660780099 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique SSR Al Sola est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 45 184,49 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 298 040,33 € 
Dont dotation populationnelle : 1 253 209,33 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 44 831,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 14 006,56 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 14 006,56 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 1 253 209,33 € soit 104 434,11 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 45 184,49 €, soit 3 765,37 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Al Sola à Montbolo et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00124

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6565 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique SENSEVIA
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6565 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique 
Sensévia 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
CLINEA à Puteaux pour la Clinique Sensévia, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 660780214 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Sensévia est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 39 666,71 € 

 
Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 483 787,49 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 7 174,55 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 3 731 577,81 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :                     
3 864 606,00 € 

→ Soit un différentiel de 133 028,19 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de            
483 787,49 €, soit 40 315,62 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
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Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 3 864 606,00 €, soit 322 050,50 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 7 174,55 €, soit 597,88 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 39 666,71 €, soit 3 305,56 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS CLINEA à Puteaux et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00125

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6566 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique du Pré
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6566 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique du 
Pré 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique du Pré à Théza pour la Clinique du Pré, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  660000142 
EG FINESS : 660780248 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique du Pré est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 63 698,04 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 902 515,08 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 11 482,87 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 5 236 299,37 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :                    
5 236 299,00 € 

→ Soit un différentiel de -0,37 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté.  
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de             
902 515,08 €, soit 75 209,59 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
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Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 5 236 299,00 €, soit 436 358,25 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 11 482,87 €, soit 956,91 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 63 698,04 €, soit 5 308,17 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique du Pré à Théza et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6567 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique du 
Souffle la Solane 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique du Souffle la Solane à Osseja pour la clinique du Souffle la Solane, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  660000183 
EG FINESS : 660780347 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique du Souffle la Solane est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 87 601,68 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 3 795 632,77 € 
Dont dotation populationnelle : 3 221 551,77 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 574 081,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 127 856,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 51 516,32 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 51 516,32 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 3 221 551,77 € soit 268 462,65 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 127 856,00 € soit 10 654,67 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 87 601,68 €, soit 7 300,14 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique du Souffle la Solane à Osseja et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00127

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6568 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de Clinique Vallespir
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6568 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique du 
Vallespir 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique du Vallespir à Céret pour la clinique du Vallespir, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  660000282 
EG FINESS : 660780628 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique du Vallespir est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 35 658,47 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2024, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 944 641,00 € 
Dotation complémentaire à la qualité :  
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 151 045,20 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 327,58 € 
Aides à la contractualisation : 150 717,62 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 9 708,58 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 809,05 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de       
944 641,00 €, soit 78 720,08 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 35 658,47 €, soit 2 971,54 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique du Vallespir à Céret et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6569 portant
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Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de CRF Mer Air Soleil
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6569 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du CRF Mer Air 
Soleil 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Exploitation Sanitaire Mer Air Soleil pour le CRF Mer Air Soleil, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920031788 
EG FINESS : 660780636 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CRF Mer Air Soleil est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 89 156,13 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 4 460 051,89 € 
Dont dotation populationnelle : 4 208 609,89 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 251 442,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 191 829,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 55 702,27 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 55 702,27 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 4 208 609,89 € soit 350 717,49 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 191 829,00 € soit 15 985,75 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 89 156,13 €, soit 7 429,68 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Exploitation Sanitaire Mer Air Soleil et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00129

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6570 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Polyclinique Méditerranée
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6570 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Polyclinique 
Méditerranée 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Notre Dame d'Espérance à Perpignan pour la Polyclinique Méditerranée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00129 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6570 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 de la Polyclinique Méditerranée

258



4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  660000324 
EG FINESS : 660780669 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Polyclinique Méditerranée est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 92 753,39 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 194 699,15 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 492,21 € 
Aides à la contractualisation : 194 206,94 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 492,21 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 41,02 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 92 753,39 €, soit 7 729,45 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Notre Dame d'Espérance à Perpignan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00130

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6571 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique du Roussillon
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6571 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique du 
Roussillon 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
CLINEA à Puteaux pour la Clinique du Roussillon, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 660780735 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique du Roussillon est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 48 817,35 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 773 092,17 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 11 173,18 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 5 292 291,00 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :                    
5 292 291,00 € 

→ Soit un différentiel de 0,00 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté.  
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de              
773 092,17 €, soit 64 424,35 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
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Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 5 292 291,00 €, soit 441 024,25 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 11 173,18 €, soit 931,10 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 48 817,35 €, soit 4 068,11 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS CLINEA à Puteaux et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00131

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6572 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique Supervaltech
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6572 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique de 
Soins de Suite Supervaltech 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Saint Joseph de Supervaltech pour la clinique de Soins de Suite Supervaltech, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  660000373 
EG FINESS : 660780743 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique de Soins de Suite Supervaltech est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 148 274,04 € 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 4 389 454,17 € 
Dont dotation populationnelle : 4 781 238,17 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -391 784,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 22 819,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :               

112 555,55 € 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 112 555,55 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 4 781 238,17 € soit 398 436,51 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 22 819,00 € soit 1 901,58 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 148 274,04 €, soit 12 356,17 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Joseph de Supervaltech et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00132

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6573 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique St Pierre

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00132 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6573 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 de la Clinique St Pierre

273



1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6573 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique Saint 
Pierre 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Saint Pierre à Perpignan pour la clinique Saint Pierre, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  660000407 
EG FINESS : 660780784 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Saint Pierre est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 600 899,12 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2024, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 966 831,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 1 110 194,64 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 178 974,88 € 
Aides à la contractualisation : 931 219,76 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 192 974,88 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 16 081,24 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de         
966 831,00 €, soit 80 569,25 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 600 899,12 €, soit 50 074,93 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Saint Pierre à Perpignan et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00133

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6574 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du CENTRE SOLEIL CERDAN
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6574 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du Centre Soleil 
Cerdan 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Société d'Exploitation Soleil Cerdan pour le Centre Soleil Cerdan, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 660780800 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du Centre Soleil Cerdan est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 54 586,85 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 077 572,07 € 
Dont dotation populationnelle : 1 870 781,07 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 206 791,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 33 618,47 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 1 437,14 € 
Dont aides à la contractualisation : 32 181,33 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 1 870 781,07 € soit 155 898,42 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de        
1 437,14 €, soit 119,76 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 54 586,85 €, soit 4 548,90 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Société d'Exploitation Soleil Cerdan et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 

    
 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00133 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6574 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 du CENTRE SOLEIL CERDAN

284



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00134

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6575 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du CENTRE POST-CURE Val Pyrène
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6575 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du Centre de Post-
Cure Val Pyrène 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Val Pyrène pour le Centre de Post-Cure Val Pyrène, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  660000431 
EG FINESS : 660780842 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du Centre de Post-Cure Val Pyrène est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 55 011,49 € 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 086 666,15 € 
Dont dotation populationnelle : 1 793 464,15 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 293 202,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 22 203,44 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 22 203,44 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 1 793 464,15 € soit 149 455,35 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 55 011,49 €, soit 4 584,29 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Val Pyrène et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00135

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6576 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du Centre Sunny Cottage
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6576 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Maison de 
Convalescence Sunny Cottage 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Sunny Cottage pour la Maison de Convalescence Sunny Cottage, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  660000506 
EG FINESS : 660781097 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Maison de Convalescence Sunny Cottage est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 35 846,03 € 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 188 842,98 € 
Dont dotation populationnelle : 1 091 206,98 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 97 636,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 13 988,22 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 13 988,22 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 1 091 206,98 € soit 90 933,92 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 35 846,03 €, soit 2 987,17 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Sunny Cottage et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00136

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6577 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du CRF FLORIDE
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6577 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du CRF Centre 
Hélio Marin le Floride 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SOGESK Centre hélio marin le Floride au Barcarès pour le CRF Centre Hélio Marin le Floride, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  660000621 
EG FINESS : 660781287 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CRF Centre Hélio Marin le Floride est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 138 185,68 € 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 5 109 724,30 € 
Dont dotation populationnelle : 4 545 897,30 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 563 827,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 209 147,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 86 265,42 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 86 265,42 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 4 545 897,30 € soit 378 824,78 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 209 147,00 € soit 17 428,92 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 138 185,68 €, soit 11 515,47 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SOGESK Centre hélio marin le Floride au Barcarès et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6578 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique la 
Pinède 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique la Pinède Saint Estève à Saint Estève pour la clinique la Pinède, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920031796 
EG FINESS : 660790163 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique la Pinède est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 165 515,56 € 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 5 639 814,04 € 
Dont dotation populationnelle : 6 503 389,04 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -863 575,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 20 420,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :              

181 439,51 € 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 181 439,51 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 6 503 389,04 € soit 541 949,09 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 20 420,00 € soit 1 701,67 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 165 515,56 €, soit 13 792,96 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique la Pinède Saint Estève à Saint Estève et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00138

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6579 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du Polyclinique Médipole ST ROCH
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6579 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Polyclinique 
Médipole Saint Roch 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Medipole Saint Roch à Cabestany pour la Polyclinique Médipole Saint Roch, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  660790379 
EG FINESS : 660790387 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Polyclinique Médipole Saint Roch est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 
4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 518 406,26 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2024, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 1 969 183,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 990 582,78 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 69 822,28 € 
Aides à la contractualisation : 920 760,50 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 83 822,28 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 6 985,19 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de         
1 969 183,00 €, soit 164 098,58 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 518 406,26 €, soit 43 200,52 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Medipole Saint Roch à Cabestany et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6580 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique 
Claude Bernard 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00139 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6580 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 de la Clinique Claude Bernard

316



2 

 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Claude Bernard pour la clinique Claude Bernard, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  810000471 
EG FINESS : 810000224 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Claude Bernard est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 326 259,64 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2024, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 886 602,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 1 051 198,35 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 168 924,92 € 
Aides à la contractualisation : 882 273,43 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 226 894,92 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 18 907,91 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de      
886 602,00 €, soit 73 883,50 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 326 259,64 €, soit 27 188,30 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Claude Bernard et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6581 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de Korian le 
Château 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
MEDICA France à Paris pour Korian le Château, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  750056335 
EG FINESS : 810004200 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de Korian le Château est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 48 541,96 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 426 613,08 € 
Dont dotation populationnelle : 2 155 540,08 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 271 073,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 28 242,51 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 7 628,88 € 
Dont aides à la contractualisation : 20 613,63 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 155 540,08 € soit 179 628,34 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de        
7 628,88 €, soit 635,74 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 48 541,96 €, soit 4 045,16 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS MEDICA France à Paris et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6582 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de l'HAD Korian 
Pays d'Ovalie 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
MEDICA France à Paris pour l'HAD Korian Pays d'Ovalie, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  750056335 
EG FINESS : 810007989 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'HAD Korian Pays d'Ovalie est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 31 027,65 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 89 374,79 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 89 374,79 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 2 563,93 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 213,66 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 31 027,65 €, soit 2 585,64 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS MEDICA France à Paris et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6583 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique 
Toulouse Lautrec 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Toulouse Lautrec à Albi pour la clinique Toulouse Lautrec, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00142 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6583 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 de la Clinique Toulouse Lautrec

336



4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  810101162 
EG FINESS : 810101170 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Toulouse Lautrec est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 122 555,66 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 63 992,61 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 306 255,64 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 22 122,78 € 
Aides à la contractualisation : 284 132,86 € 
 

Article 4 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 383 988,59 € 
Dont dotation populationnelle : 2 456 866,59 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -72 878,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 47 816,39 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 47 816,39 € 
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Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 22 122,78 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 1 843,57 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 456 866,59 € soit 204 738,88 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 122 555,66 €, soit 10 212,97 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 63 992,61 €, soit 5 332,72 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Toulouse Lautrec à Albi et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6584 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique du 
Sidobre 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Polyclinique du Sidobre à Castres pour la clinique du Sidobre, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  810000992 
EG FINESS : 810101444 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique du Sidobre est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 144 531,66 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2024, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 964 166,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 568 789,25 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 46 810,04 € 
Aides à la contractualisation : 521 979,21 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 56 191,04 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 4 682,59 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de      
964 166,00 €, soit 80 347,17 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 144 531,66 €, soit 12 044,31 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Polyclinique du Sidobre à Castres et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6585 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique 
Croix Saint Michel 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Croix Saint Michel à Montauban pour la clinique Croix Saint Michel, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  820000081 
EG FINESS : 820000040 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Croix Saint Michel est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 151 527,80 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 261 352,23 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 22 122,78 € 
Aides à la contractualisation : 239 229,45 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 52 122,78 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 4 343,57 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 151 527,80 €, soit 12 627,32 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Croix Saint Michel à Montauban et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6586 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique du 
Pont de Chaume 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique du Pont de Chaume à Montauban pour la clinique du Pont de Chaume, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  820000131 
EG FINESS : 820000057 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique du Pont de Chaume est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 5 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 412 849,04 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2024, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 763 121,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 1 078 449,27 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 237 676,97 € 
Aides à la contractualisation : 840 772,30 € 
 

Article 5 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 51 095,00 € 
Dont dotation populationnelle : 51 095,00 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 0,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 0,00 € 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 0,00 € 
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Article 6 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 247 057,97 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 20 588,16 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de       
763 121,00 €, soit 63 593,42 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 51 095,00 € soit 4 257,92 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 412 849,04 €, soit 34 404,09 € 
 

Article 7 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique du Pont de Chaume à Montauban et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 8 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 9 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6587 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Maison de 
Repos Château de Longues-Aygues 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Château Longues Aygues à Negrepelisse pour la Maison de Repos Château de Longues-Aygues, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  820000560 
EG FINESS : 820000412 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Maison de Repos Château de Longues-Aygues est fixé pour l'année 2024, 
aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 15 260,56 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 689 954,55 € 
Dont dotation populationnelle : 959 564,55 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -269 610,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :              

101 705,09 € 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 101 705,09 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 959 564,55 € soit 79 963,71 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 15 260,56 €, soit 1 271,71 € 
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Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Château Longues Aygues à Negrepelisse et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6588 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du CRF à 
Beaumont de Lomagne 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et SARL 
Midi Gascogne pour le CRF à Beaumont de Lomagne, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  820000578 
EG FINESS : 820002350 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CRF à Beaumont de Lomagne est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 93 556,95 € 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 263 796,04 € 
Dont dotation populationnelle : 2 573 894,04 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -310 098,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 62 215,55 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 1 169,07 € 
Dont aides à la contractualisation : 61 046,48 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 573 894,04 € soit 214 491,17 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de        
1 169,07 €, soit 97,42 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 93 556,95 €, soit 7 796,41 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre SARL Midi Gascogne et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6589 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du Centre Midi 
Gascogne Bressols 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et SARL 
Midi Gascogne pour le Centre Midi Gascogne Bressols, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  820000578 
EG FINESS : 820010866 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du Centre Midi Gascogne Bressols est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 0,00 € 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 242 944,00 € 
Dont dotation populationnelle : 242 944,00 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 0,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :              

360 000,00 € 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 360 000,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 242 944,00 € soit 20 245,33 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre SARL Midi Gascogne et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 

    
 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00148 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6589 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 du Centre Midi Gascogne Bressols

374



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00149

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6590 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024  la clinique la Pinède

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00149 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6590 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024  la clinique la Pinède

375



1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6590 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique la 
Pinède 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
la Pinède à Saint Nauphary pour la clinique la Pinède, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  820008142 
EG FINESS : 820003218 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique la Pinède est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 81 954,51 € 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 674 113,43 € 
Dont dotation populationnelle : 2 723 992,43 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -49 879,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 22 819,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 60 974,71 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 60 974,71 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 723 992,43 € soit 226 999,37 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 22 819,00 € soit 1 901,58 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 81 954,51 €, soit 6 829,54 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS la Pinède à Saint Nauphary et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 

    
 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00149 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6590 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024  la clinique la Pinède

380


